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Attribution Fourniture de denrées alimentai JG: o5s-215soo283-20251212-OO_2025_188-ec 

et de boissons 

Décision n° 2025/188/MP 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-
18 et L2122-22 relatifs aux compétences du Maire ; 

Vu les dispositions du code de la commande publique ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 mai 2025, l'autorisant à 
exercer les compétences énumérées dans le cadre de l'article précité; 

Vu la délibération du 15 Avril 2021 mettant en place un groupement de 
commandes permanent entre la ville d'Auby et son C.C.A.S, 

Vu la convention de groupement de commandes signée le 23 Avril 2021, 

Considérant le DCE relatif au marché « Fourniture de denrées alimentaires et 
de boissons » établi par le service marchés publics; 

Considérant que ce marché est divisé en 5 lots: 

Lot 1 - Fourniture de boissons (alcoolisées et non alcoolisées) (et sa 
reconduction) dont le montant de commande est limité à 52 000 € HT pour fa 
durée totale du marché) 
Lot 2 - Fourniture de denrées d'épicerie (et sa reconduction) dont le 
montant de commande est limité à 43 000 € HT pour fa durée totale du marché; 
Lot 3 - Fourniture de vins et de champagne (et sa reconduction) dont le 
montant de commande est limité à 20 000 € HT pour la durée totale du marché; 
Lot 4 - Fourniture de viennoiserie - pâtisserie (et sa reconduction) dont 
le montant de commande est limité à 4 800 € HT pour la durée totale du 
marché; 
Lot 5 - Fourniture de colis de Noël (et sa reconduction) dont le montant de 
commande est limité à 22 000 € HT pour la durée totale du marché; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 141 800,00 € HT ; 

Vu la décision de l'administration du 10 septembre 2025 approuvant le montant 
estimé et autorisant la passation du marché par procédure adaptée 
conformément aux articles L 2123-1 et R 2123-1 du code de la commande 
publique 

Vu la décision de l'administration du 30 octobre 2025 déclarant le Lot 1 -
Fourniture de boissons (alcoolisées et non alcoolisées) et le Lot 2 - Fourniture 
de denrées d'épicerie infructueux en raison qu'il n'a été proposé que des offres 
irrégulières. 

Vu la relance de la procédure pour les lots 1 et 2 ; 

Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 
26 novembre 2025 à 12h00; 

Considérant que le délai de validité des offres est de 120 jours calendaires et 
se termine le 25 mars 2026; 

Considérant qu'une (1) offre est parvenue pour le Lot 1 : Fourniture de boissons 
(alcoolisées et non alcoolisées); 
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